
 

PROTOCOLE EN VUE  
D'UNE INSEMINATION ARTIFICIELLE (IAC)  

 

ASSISTANCE MEDICALE A LA PROCREATION 

 
 
Une insémination artificielle est programmée pour ……… cycle(s). La première est prévue 

pour le mois de ………………………………… 

Le traitement de ………………………………… débutera à J………… des règles. 

 
Le premier jour de vos règles, ou le 1er lundi si vos règles débutent le week-end,  
vous appellerez l'infirmière du centre d'AMP au 01 44 74 11 16 entre 15h00 et 16h00. 

 

 
 

La date du contrôle de stimulation vous sera alors indiquée. 
 

LE CONTROLE 

Il sera effectué par : 
Des dosages : prélèvements sanguins à faire à l'Hôpital des Diaconesses (du lundi au 
vendredi entre 8h et 9h et le samedi entre 8h30 et 9h) 

 

 Des échographies : examens à réaliser dans un cabinet de ville (voir liste remise par le 
service). 

Les résultats devront impérativement nous être faxés  
avant 11h00 au 01 44 74 11 92 

 

LA CONDUITE A TENIR 

En fonction de ces résultats, l'infirmière vous appellera à partir de 14h00 et vous confirmera 
le traitement. 
 
 
LE DECLENCHEMENT 

Le déclenchement de l'ovulation est provoqué par l'injection d'HCG (5 000 unités). Cette 
injection devra être réalisée le soir. 
 
 
L’INSEMINATION 

A la date indiquée, votre conjoint se présentera entre 8h00 et 8h30 au laboratoire Drouot 
pour effectuer le recueil de Sperme. 
Vous vous présenterez dans le service d’AMP en fin de matinée. L’heure vous sera 
communiquée. 
 
 
DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

Vous devrez valider votre 100% au service facturation des consultations. 
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